Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :  
Dossier tarifaire SCGM R-3463-2001.

Commentaires et propositions d’ARC-FACEF sur les lignes directrices régissant la participation des intervenants au Groupe de travail.

Chère consoeur,

La présente est écrite en réponse à la demande de la Régie qui stipulait dans sa décision  D-2001-157 que :

 

Les préoccupations soulevées par OC, FCEI/ACAGNEQ et l’ACIG empêchent la mise sur pied immédiate du Groupe de travail prévu dans le cadre du PEN.  A cet égard, tous les intéressés auront jusqu’au 8 juin 2001 à 12h pour soumettre leurs commentaires et des propositions concrètes à l’égard des lignes directrices régissant la participation des intervenants au Groupe de travail.  A la suite de ces représentations écrites, la Régie fera connaître les étapes ultérieures de traitement du dossier.

 ARC-FACEF soumettent respectueusement à la Régie qu’à leur avis, il n’y a pas lieu pour le moment de convoquer une audience publique tel que le demande le procureur de l’ACIG dans sa lettre du 30 mai dernier.  Bien qu’il y ait toujours place à amélioration dans chaque processus, les préoccupations de l’ACIG ne sont pas à ce point fondamentales, compte tenu des coûts qui seraient encourus pour une telle audience et le report inconsidéré de la cause tarifaire en cours, pour justifier une telle démarche qui ne serait ni dans l’intérêt public, ni dans l’intérêt des consommateurs de gaz ni dans l’intérêt du distributeur.

Nous croyons important, dans un premier temps,  de remettre les choses en perspective. Premièrement,  la demande de l’ACIG se situe à l’intérieur d’un cadre déjà défini (audience sur certains points et poursuite du groupe de travail)  où les intéressés ont déjà reçu la reconnaissance de leur statut d’intervenant  (D-2001-157).  Il est vrai que la Régie avait déjà précisé dans sa décision D-2002-109 que «les préoccupations relatives au mode de fonctionnement du groupe de travail pourront être soulevées et traitées de façon appropriée dans le cadre du prochain dossier tarifaire».  Nous vous soumettons qu’il n’est pas approprié, à ce moment-ci, de convoquer une audience sur  cette question d’autant plus que des améliorations notables ont déjà été apportées au processus et ce, à la satisfaction de l’ACIG.  

Ces améliorations qui permettent d’assurer un temps de parole équivalent à chacun des groupes d’intérêt de même que la possibilité de disposer d’un budget supplémentaire le cas échéant répondent donc  d’ores et déjà, à notre avis, aux préoccupations premières de l’ACIG  et cela lui permettrait de participer audit groupe de travail dès maintenant.  Par ailleurs, l’ACIG précise elle-même dans sa lettre, à la page 3 au point d)  que la disproportion , à son avis, en faveur des groupes environnementaux pourrait éventuellement causer problème advenant que les intérêts de l’un s’oppose un jour aux intérêts de l’autre.  Leur inquiétude à ce sujet n’est donc qu’hypothétique et ne semble pas concerner la cause en cours. 

En ce qui concerne le fait que l’ACIG ne représente que 1/9 des voix lors des groupes de travail (lettre le l’ACIG, p. 3, point a), nous tenons à souligner que le nombre de voix en présence demeure secondaire par rapport au poids relatif de l’ACIG  qui bénéficie toujours d’une écoute privilégiée eu égard, évidemment à son importance économique aux yeux du distributeur.  La proposition de mieux répartir les temps de parole respectifs par le biais de l’animateur devrait permettre, de l’avis de tous les intervenants, de contrebalancer cette supposée lacune. Le temps de parole des intérêts économiques devrait donc maintenant être davantage «proportionnel» au temps de parole des autres groupes d’intérêt et ce en fonction des sujets qui seront discutés. 

De plus, le fait de pouvoir disposer d’un budget additionnel permet aussi à l’ACIG de contrebalancer le «poids» supérieur en nombre des groupes environnementaux ou autres, si besoin était d’une preuve additionnelle pour répondre aux arguments pouvant être amenés.  Il est important d’ajouter aussi que rarement un groupe se retrouve-t-il isolé ou ne représentant réellement que 1/9 des voix, selon la règle simpliste  mise de l’avant par l’ACIG.  D’autres groupes, dont ARC-FACEF,  dans la mouvance des discussions auront toujours des intérêts communs avec l’ACIG sur certains sujets d’importance tels que le contrôle des  coûts d’exploitation et l’impact tarifaire, par exemple.

Nous aimerions aussi  ajouter qu’à la lumière du succès de l’expérience passée, à tout le moins, l’ACIG devrait accepter de «tester» ces nouvelles modalités avant de chercher à modifier davantage un processus qui a déjà fait ses preuves et s’est déjà révélé beaucoup moins coûteux que des audiences compte tenu de l’importance  et de la complexité des éléments discutés et négociés.  La proposition de l’ACIG avec sa demande d’audience préalable étant susceptible d’occasionner plus de coûts que le problème auquel elle entend s’attaquer.

Il est vrai, toutefois, que certaines des discussions du groupe de travail ont porté de façon importante sur les questions environnementales dans les premiers temps.  Il convient cependant  de reconnaître, en toute honnêteté,  que c’était là le parcours obligé pour permettre à ce nouvel élément de définir  sa place, qui était inexistante dans le passé en réglementation énergétique, à la lumière des exigences d’une nouvelle loi et de la présence de nouveaux intervenants.  De plus, à notre avis, ces discussions n’ont empiété de façon indue en aucun temps sur les discussions d’ordre «économique» et «social » et, au contraire, ont finalement  permis de créer un Fonds en efficacité énergétique et de mettre sur pied un programme de substitution des énergies plus polluantes, le tout dans l’intérêt public.

La position de l’ACIG est-elle à l’effet que lorsque des sujets d’ordre plus environnementaux seront traités, elle se retirera des discussions et laissera les groupes reconnus comme tels en discuter entre eux et faire des propositions à cet égard???  Bien sûr que non.  Pourquoi?  Parce que ces propositions sont susceptibles d’avoir des incidences sur les tarifs des consommateurs québécois dont les consommateurs industriels…. au même titre que les discussions des secteurs «économique» et «social» sont susceptibles d’avoir des répercussions directes sur le degré d’intégration ou non de préoccupations d’ordre environnemental.  Ces trois champs d’intérêt sont fortement intégrés dans une perspective de développement durable et il est très difficile, voire impossible et indésirable dans certains cas, de vouloir absolument en  segmenter  toutes les composantes.

Ceci étant dit, il est vrai que certains éléments de la présente cause laissent peu de place à certaines préoccupations d’ordre environnemental plus spécifiques telles que la lutte aux gaz à effet de serre (GES) par exemple compte tenu, entre autres,  des outils mis en place dans le mécanisme incitatif.   Cependant, à notre avis, tous les intervenants reconnus ont droit aux mêmes séances d’information pour se faire une idée juste des propositions du distributeur et de leur impact, le cas échéant, sur les positions et intérêts qu’ils défendent.  ARC-FACEF considèrent qu’il appartient, par la suite,  à chacun des groupes d’évaluer la pertinence de leur présence et de celle de leur expert eu égard aux sujets traités pour chacun des jours de rencontre.  

De plus, les jours de négociations ou d’échanges se déroulent très rapidement et il est bien souvent impossible de déterminer à quelle heure débuteront et se termineront certaines discussions.  En conséquence, les représentants des groupes peuvent aussi choisir de demeurer pour la surveillance de leurs intérêts sans qu’ils aient de points particuliers à défendre, ce qui nous apparaît légitime.  Ces groupes n’empiètent pas, alors, sur le temps de parole des autres intervenants et ils ne retardent pas non plus le processus.  La présence de l’expert n’étant pas forcément nécessaire et les procureurs étant exclus de facto, les coûts de leur présence demeurent fort  raisonnables si on compare avec la même situation lors d’audiences publiques.

Cependant, il se peut aussi que certains éléments ne concernent en rien les intérêts d’un secteur d’activité et n’ait aucune incidence présente ou future sur ses représentations.  Il conviendrait alors que le groupe de travail définisse une plage de temps à l’intérieur de laquelle seraient discutés ces sujets permettant ainsi aux groupes non concernés de près ou de loin, de vaquer à d’autres occupations.  Une telle façon de faire est recommandée par ARC-FACEF en ajout aux deux autres bonifications déjà apportées au processus et dont nous avons discutées précédemment. Ceci permettrait d’éviter les situations potentiellement abusives que semble craindre l’ACIG et pourrait s’appliquer à tous les secteurs.  Ainsi, une discussion bien ciblée dans le temps (ex. de 14h00 à 16h00 le lundi XX juin)  portant sur les résultats de l’utilisation du Fonds d’efficacité énergétique permettrait au représentant de l’ACIG,  par exemple d’éviter des frais supplémentaires aux consommateurs de gaz en ne se présentant pas à cette rencontre.

Nous comprenons aussi de la lettre de l’ACIG que cette dernière a l’intention de faire des représentations sur les demandes d’interventions déposées et reconnues par la Régie dans le cadre de la présente cause tarifaire.  ARC-FACEF considèrent tout à fait déplacée la  demande de l’ACIG de questionner et de commenter les demandes d’intervention des groupes dans le but de les faire rejeter.  L’ACIG représente, quoi qu’elle en dise, des intérêts essentiellement privés plus souvent qu’autrement à des années- lumière de l’intérêt public.  C’est à la lumière de l’intérêt public que la Régie accorde ou non le statut d’intervenant et les frais y afférants. De plus nous tenons à rappeler que lors du dépôt des demandes d’intervention la preuve du distributeur est souvent incomplète ce qui a pour conséquence de limiter l’analyse des champs ciblés pour nos interventions. 

La Régie, et elle seule,  dispose de la compétence et des informations requises pour reconnaître ou non un intervenant et ARC-FACEF refusent de se soumettre à un contre-interrogatoire en règle de la part d’une partie autre que la Régie sur la pertinence ou non de sa demande d’intervention dans la présente cause comme dans toute cause à venir. Les représentants industriels n’ont certes pas à juger de ce qui est ou non dans l’intérêt public eu égard à la réglementation dans le domaine énergétique.  Bien que les représentations de l’ACIG se concentrent actuellement sur la présence de groupes environnementaux, ARC-FACEF maintiennent qu’il s’agit là de la compétence unique de la Régie et que des bonifications  ont déjà été apportées, et peuvent encore être prises à l’intérieur du groupe de travail, afin d’améliorer le processus, dont une répartition plus ciblée lorsque possible des sujets d’intérêt. 

En terminant, on ne peut «forcer» le regroupement d’intervenants.  L’ACIG a beau jeu de mettre cette idée de l’avant alors qu’elle sait pertinemment qu’elle représente tous les acteurs de sa catégorie.  ARC et FACEF sont toutefois convaincues que l’ACIG serait la première à monter aux barricades si une quelconque possibilité d’association forcée avec un autre groupe, dont elle ne partage ni les visions ni les visées, était possible.  De dire qu’on est pour le développement économique ou pour le développement durable n’implique pas nécessairement, et loin de là, que les moyens, les principes défendus et les chemins proposés sont les mêmes.

 En conclusion, ARC-FACEF recommandent :

1. que la Régie refuse la demande d’audience de l’ACIG ;

2. que la Régie entérine les deux bonifications proposées par le groupe de travail;

3. que la Régie permette au groupe de travail de poursuivre ses travaux;

4. que la Régie demande au groupe de travail de planifier, lorsque  possible, les séances de négociation de manière à permettre à certains groupes moins concernés de mieux cibler leur temps de participation dans la mesure où leurs intérêts ne sont pas mis en cause;

5. que la Régie refuse la demande de l’ACIG de questionner les intervenants sur leur demande d’intervention et de commenter la pertinence de ces demandes.  Il s’agit là d’un rôle qui n’appartient qu’à la Régie et elle est la seule qui puisse se prononcer de manière éclairée en la matière.

Le tout respectueusement soumis, veuillez agréer chère consoeur, nos salutations distinguées.

Hélène Sicard

c.c. : 
Me Jb Allard


Intervenants (liste jointe)

